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Comment facturer ?
CQ facturation

• Le temps consacré à mon/ma patient-e
- en sa présence et son absence ?

• La transformation des prestations en temps ?

• Les période de temps: 1’ ou 5’ ?
• Quelles sont les limites de facturation: par 

consultation, par épisode, par 3 mois ?



1. Consultation de base
CQ facturation

• Au cabinet max. 20 min        à 30’ si complexe 
• Au domicile        max. 25 min        à 40’ si complexe 
• Temps déplacement.   pas de limite            par 5’

Comprend: toutes les prestations médicales fournies au patient; les salutations, les 
discussions, examens et actes médicaux ne faisant pas l'objet d'une tarification 
spéciale (injections, pansements, etc.), prestations techniques et curatives, remise 
de médicaments, lecture du dossier médical et annotations immédiatement avant et 
après la consultation.

Par téléphone    max. 20 min      à 30 si complexe



2.1 Entretien d'information avant une intervention 
diagnostique ou thérapeutique
CQ facturation

• 30 min / cas à 60 min / cas si complexe

Comprend:

• Discussion et information sur l'intervention prévue 
(déroulement, chances et risques), y compris la 

constitution d'une documentation suffisante sur la tenue 

de l'entretien.



2.2 Consultation spécialiste de 1er recours
CQ facturation

• 30 min / 3 mois à 60 min / 3 mois si complexe

Consultations en matière de:
- diététique: réduction de poids lors de diabète, 

d'hyperlipidémie, prescription et discussion de régimes.

- assistance sociale,
- rééducation, toxicomanie, médecine sportive, allergologie, 

ergonomie (hygiène du dos et des articulations).



2.3 Consultation psychothérapique ou 
psychosociale
CQ facturation

60 min / séance 

Comprend: 
• Intervention de crise, traitement des comportements 

addictifs, affections fonctionnelles, ou psychosomatiques, 

trouble développement psychique, affections psychiques 
chroniques



2.4 Instruction du patient pour lui apprendre à 
effectuer lui-même des mesures ou des soins
CQ facturation

15 min / séance, 30 min / 3 mois
30 min / séance, 60 min / 3 mois si complexe

Comprend:

Explications au patient de l’utilisation ou de la manipulation 

de moyens techniques auxiliaires (injections, inhalation, 
sonde gastrique, cathéter vésical, etc.)



2.5 Petit examen
CQ facturation

15 min / séance, 30 min / 3 mois
30 min / séance, 60 min / 3 mois si complexe

La prestation comprend au moins:
- mesure du poids et de la taille,
- examen (cursif) de la peau, de la bouche et des dents, du 

pharynx et de la gorge, du tympan,
- examen physique des organes thoraciques,
- pouls, TA,
- examen de l'abdomen.



2.6 Examen complet
CQ facturation

25 min / séance, 50 min / 3 mois

Comprend au moins: 
- le petit examen, et 
- un examen neurologique ou
- 4 éléments de la liste: yeux, lampe à fente, fond d’œil, 

ostéo-articulaire, vasculaire, ganglions, thyroïde,..



2.7 Consilium (2e avis)
CQ facturation

120 min / cas

Conseil demandé par un spécialiste à un autre spécialiste, à 
propos du diagnostic, de mesures diagnostiques, du 
traitement et du pronostic d'un patient. (second avis)

Comprend:
Tout le temps nécessaire sauf les gestes techniques, le 
matériel
UUA : si vous cochez «adressé  par» = 90 minutes à pondérer



3. Prestations en l’absence du patient
CQ facturation

30 min / 3 mois à 60 min / 3 mois si complexe

• Etude de dossier
• Obtention d'informations auprès de tiers
• Renseignements donnés aux proches ou à d'autres personnes de 
référence du patient
• Discussions avec des thérapeutes et des soignants
• Envoi chez un médecin consultant
• Etablissement d'ordonnances ou prescriptions en dehors des 
consultations, visites et consultations téléphoniques
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Les injectables: perfusion
CQ facturation

Situation jusqu’au 12.2020: Facturation du prix du fournisseur + coût pour le cabinet
Exemple: Ferinject 500 mg: CHF 140.25 (prix fournisseur), CHF 177.40 (prix public facturé)

NOUVEAUTE 2020: « Ordonnance sur l’intégrité et la transparence dans le domaine des 
produits thérapeutiques »

Attitude
- Facturer le prix fournisseur
- Mise en place d'une voie veineuse périphérique par le personnel non médical: 00.0855: 

CHF 33.88
- Injection ou perfusion par du personnel non médical: 00.0750: CHF 7.86
- Prise en charge, suivi et surveillance au cabinet médical 00.1370: (60’ à 120’ si >75), HF 

30.89 par 15’



Infiltration
CQ facturation

NOUVEAUTE 2020: « Ordonnance sur l’intégrité et la transparence dans le domaine des 
produits thérapeutiques »

Attitude
- Facturer le médicament (Kenacort) au prix fournisseur
- Matériel d’infiltration: prix fournisseur 
- L’infiltration par le médecin 24.0130: CHF 56.65
- Prise en charge, suivi et surveillance au cabinet médical 00.1370: (60’ à 120’ si >75), 
CHF 30.89 par 15’



Vaccins
CQ facturation

NOUVEAUTE 2020: « Ordonnance sur l’intégrité et la transparence dans le domaine des 
produits thérapeutiques »

Attitude: 
- Facturer le médicament (Fluarix) au prix fournisseur
- Injection ou perfusion par du personnel non médical  : 00.0750: CHF 7.86
- Consultation spécifique par le spécialiste de premier recours : code 00.0510 : CHF 16.34



Les pansements: non-médical
CQ facturation

Nettoyage de plaie ou changement de pansement par du personnel non médical, par 
période de 5 min: 00.1345 = CHF 7.86

- Traitement de plaie sans atteinte de structures complexes par du personnel non 
médical, plaie d'une étendue de 5 cm² à 10 cm²: 04.1170 = CHF 27.27

- Traitement de plaie sans atteinte de structures complexes par du personnel non 
médical, plaie d'une étendue de 10.1 cm² à 20 cm²: 04.1175 = CHF 54.56

- Traitement de plaie sans atteinte de structures complexes par du personnel non 
médical, plaie d'une étendue de plus de 20 cm2: 04.1180 = CHF 81.83

+ Set de pansement: prix fournisseur
+ Temps de consultation du médecin: temps de base



Les pansements: non-médical
CQ facturation

00.1180 Anesthésie locale par injection dans la peau, le tissu sous-cutané ou la muqueuse: visage, cou, 
nuque ou mains, jusqu'à 20 cm²
00.1190 Anesthésie locale par injection dans la peau, le tissu sous-cutané ou la muqueuse: autres 
localisations, jusqu'à 20 cm²
00.1200 … visage, cou, nuque ou mains, de 20 à 40 cm²
00.1210 … autres localisations, de 20 à 40 cm²
00.1220 … visage, cou, nuque ou mains, plus de 40 cm²
00.1230 … autres localisations, plus de 40 cm²

Autres localisations:
+ Traitement de plaie sans atteinte de structures complexes, autres localisations, premiers 6 cm: 04.1030: 
CHF 65.05
+ Traitement de plaie sans atteinte de structures complexes, autres localisations, par 6 cm supplémentaires: 
04.1040: CHF 20.33
+ Set de pansement: prix fournisseur
+ Temps de consultation du médecin: temps de base
+ Anesthésie



Les rendez-vous manqués
CQ facturation

Hors Tarmed
Non-remboursé par les caisses

Facturé: CHF 50.- / 60.-



Les rapports - 1
CQ facturation

00.2255 Petits rapports médicaux demandés par l'assureur (font partie des prestations générales)
= rapport médical sans formulaire < 10 lignes : 0.- CHF

00.2285 Rapport rédigé sans formulaire, 11 à 35 lignes de texte CHF 39.29

00.2295 + Rapport médical sans formulaire, par 35 lignes supplémentaire (va toujours avec 
00.2285) CHF 32.15

00.2206 Rapport médical sur formulaire, par période de 5 min
= rapport médical demandé par l’assurance (annonce, rapport intermédiaire) CHF 17.87

00.2260 Copies fournies à l'assureur, par mandat
00.2265 Copies en grande quantité et/ou copies de supports d'image fournies à l'assureur, par 
mandat



Les rapports - 2
CQ facturation

00.2215 Formulaire pour la première consultation après un 
traumatisme cranio-cervical par accélération
= rapport médical accident traumatisme cranio-cervical selon 
formulaire  CHF 142.90



Comment facturer les rapports pour l’AI et les entretiens 
avec l’AI ? - 1
CQ facturation

Pour remplir un formulaire de rapport médical, il faut facturer le temps passé à remplir le rapport 
médical sur la version applicable du Tarmed.

Pour 30 min nécessaires à remplir le formulaire
- 1 x chiffre tarifaire 00.2230 (10 premières minutes)
- 2 x chiffre tarifaire 00.2240 (chaque dizaine de minutes suivante)

Pour joindre des copies de rapport d’hôpitaux et de médecins spécialistes
- 1 x chiffre tarifaire 00.2260 jusqu’à 10 feuilles
- 1 x chiffre tarifaire 00.2265 lorsqu’il y a plus de 10 feuilles



Comment facturer les rapports pour l’AI et les entretiens 
avec l’AI ? - 2
CQ facturation

Lorsqu’il faut voir le patient pour pouvoir remplir le formulaire durant 20 minutes
- 1 x chiffre tarifaire 00.0010 (5 premières minutes) 
- 2 x chiffre tarifaire 00.0020 (chaque bloc de 5 minutes suivant)
- 1 x chiffre tarifaire 00.0030 (5 dernières minutes)

Lorsqu’il faut appeler le patient pendant 30 minutes pour remplir le questionnaire
- 1 x chiffre tarifaire 00.0110 (5 premières minutes) 
- 4 x chiffre tarifaire 00.0120 (chaque bloc de 5 minutes suivant)
- 1 x chiffre tarifaire 00.0130 (5 dernières minutes)



Rapport Assurance Perte de Gains
CQ mediX romandie

Selon assurance  vs  facturation libre



Avez-vous des questions ?



Pour toute question au sujet de mediX romandie

Jean-Michel Gaspoz
Directeur médical
jean-michel.gaspoz@medix-romandie.ch

Pierre Nicollier
Directeur administratif
079 220 52 27
pierre.nicollier@medix-romandie.ch

secretariat@medix-romandie.ch


